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 La Mission permanente de la République des Philippines auprès de 
l’Organisation des Nations Unies présente ses compliments à la Présidente du 
Comité du Conseil de sécurité créé par la résolution 1718 (2006) concernant la 
République populaire démocratique de Corée et a l’honneur de l’informer des 
mesures prises par le Gouvernement philippin en application des résolutions 
pertinentes du Conseil de sécurité concernant la République populaire démocratique 
de Corée : 

 a) L’Agence nationale de coordination des organes de renseignement a 
actualisé sa base de données relatives à la liste d’entités, de personnes et d’articles 
visés par les mesures imposées par le Conseil de sécurité au paragraphe 9 de sa 
résolution 1718 (2006), tel que modifié par la résolution 1874 (2009); 

 b) Le Bureau de l’immigration a déjà inscrit sur sa liste noire les noms des 
personnes désignées à l’annexe I de la résolution 2094 (2013) du Conseil de 
sécurité; 

 c) Le Bureau des douanes a publié une note demandant à tous les 
commissaires adjoints, directeurs de service, agents de recouvrement de district et 
chefs des projets d’inspection par rayons X d’être vigilants et de surveiller les 
entités et les personnes et, éventuellement, de les placer sur une liste noire, si des 
soupçons pèsent sur leurs cargaisons, pour les empêcher d’entrer sur le territoire 
philippin ou d’y passer en transit; 

 d) La Police nationale philippine a demandé à ses unités compétentes 
d’intensifier la surveillance des activités des entités et des personnes relevant de la 
République populaire démocratique de Corée visées par le gel des avoirs ou 
l’interdiction de voyager qui sont inscrites sur la liste récapitulative établie par le 
Conseil de sécurité. 
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